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Cet ouvrage a été offert à toutes les communes du 
Canton de Vaud, ainsi qu’aux 150 députés du Grand 
Conseil vaudois par l’intermédiaire de leurs préfets.
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Préface

Depuis quelques années, 
le Canton de Vaud répertorie 
son patrimoine immatériel. 
L’action et le rôle des préfets 
méritent sans aucun doute 
d’y fi gurer. Non pas que les 
premiers notables de nos 
districts appartiennent à un 
passé folklorique, mais parce 
que, plus que tout autre, les 
préfets incarnent l’esprit vau-
dois, donnant un sentiment 
d’identité et de continuité à 
nos concitoyens. 

Leur histoire est étroi-
tement liée à celle de notre 
canton. Cette institution, hé-
ritage de la République hel-
vétique de 1798, a accompa-
gné le destin du Pays de Vaud 
jusqu’à nos jours et a su 
s’adapter, sans trop de heurts, 
aux temps et aux mœurs. 

L’austérité qui caractérise la fonction de leurs confrères français ne 
résiste pas à la rondeur toute vaudoise qui habite les préfets de notre 
canton. 

Ceux que l’on a appelés jusqu’en 1832 « lieutenants du Petit Conseil » 
jouent un rôle social majeur, incarnant l’Etat dans les districts, mais deve-
nant de facto la courroie de transmission de leurs administrés, un rouage 
important dans le bon fonctionnement d’un Etat démocratique.

Cette rondeur, au sens le plus noble et positif du terme, et ces préroga-
tives ont résisté au temps, et sont encore bien vivantes aujourd’hui. 

Réalisé à l’occasion de la visite du Conseil 
d’Etat vaudois dans le district de Lausanne, 
le 30 août 1994, le dessin d’André Paul 
Perret illustrait la couverture de la première 
édition de « Les préfets vaudois, acteurs de 
leur époque » Ed. Cabédita, Yens s/Morges. 
(Source préfecture de Lausanne)
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Les préfets vaudois8

Mais les préfets conservent également une place de choix dans la 
concrétisation des politiques publiques. Que ce soit en matière d’amé-
nagement du territoire, d’économie, de formation scolaire, de sécurité ou 
de prévention, ils sont quotidiennement au cœur de ce que la politique a 
de plus concret, de plus proche des besoins et des attentes des citoyens. 

Ils demeurent aussi ces magistrats de proximité appliquant avec di-
plomatie et sagesse une justice à visage humain, assurant le lien entre le 
canton et ses communes, entre autorités et milieux économiques, asso-
ciatifs ou simples citoyens, leur offrant des solutions d’apaisement dans 
toutes sortes de litiges.

Puisse cet ouvrage rappeler comment cette fonction s’inscrit dans le 
patrimoine vaudois et combien, par l’incroyable diversité de ses tâches, 
elle lui confère, comme nulle part ailleurs, une dimension à la fois offi -
cielle et populaire, institutionnelle et humaine, dont les Vaudois peuvent 
s’enorgueillir.

Béatrice Métraux
Conseillère d’Etat
Chef du Département 
des institutions et de la sécurité
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Préambule

Jeter un regard critique sur les trajectoires singulières de personnages 
représentant le pouvoir dans le Canton de Vaud, voilà le défi  qu’avait 
relevé à l’époque Me Maurice Meylan lors de la première parution du 
présent ouvrage. Avocat féru d’histoire, mais aussi acteur infl uent de la 
politique lausannoise et vaudoise, l’auteur y poursuit une réfl exion sans 
concession de la fonction du préfet vaudois. Sans concession, mais avec 
une bienveillance malicieusement amusée.

Une crise fi nancière dans les années nonante, une crise des institutions, 
la mise en place d’une nouvelle constitution et de nouveaux districts, 
voilà autant d’éléments suffi sant à provoquer une remise en question 
fondamentale de la fonction préfectorale. 

Les péripéties qui en ont résulté durant ces vingt dernières années ont 
fortement ébranlé la Confrérie des préfets vaudois. Ayant eu le privilège de 
vivre cette période charnière, il m’est dès lors paru pertinent et nécessaire 
de relater ces années de questionnement et de publier une version mise 
à jour de l’histoire des préfets vaudois. 

Cet ouvrage constitue la seule source complète connue à ce jour qui 
permet de comprendre une fonction hors du commun, telle que l’ont 
façonnée davantage les administrés que les lois et les textes. Une fonction 
où le pouvoir a gardé un visage humain.

Edité en août 1994 sous la houlette du préfet Marcel Gorgé à l’occasion 
de la réception du Conseil d’Etat dans le district de Lausanne, étape 
importante de l’agenda préfectoral, le livre sur les préfets vaudois a été 
revisité. Nous y avons ajouté non seulement les préfètes et préfets qui se 
sont succédé durant ces deux dernières décennies, mais relaté également 
les étapes qui ont conduit les préfets vaudois à réfl échir à une fonction 
adaptée au XXIe siècle. Après près de deux siècles de relative stabilité, le 
nouveau façonnage du canton et l’adaptation de la fonction qui s’ensuivit 
marquent sans doute la fi n d’une étape cruciale dans l’histoire des préfets. 

Sylviane Klein
Préfète de Lausanne 
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Introduction

La nouvelle édition du livre de Maurice Meylan consacré aux préfets, 
actualisée et complétée, nous donne l’occasion de porter un regard sur la 
fonction préfectorale exercée en 2014 et d’envisager l’avenir.

Lorsque l’on interroge les préfets sur ce qu’ils perçoivent comme 
essentiel dans leur fonction, ils vous répondront les relations avec 
les communes et le rôle de conciliateur. On constate d’emblée le lien 
fondamental du préfet et d’un territoire. A cet égard, le canton vit depuis 
le 1er janvier 2008 avec un nouveau découpage territorial : dix districts 
au lieu de dix-neuf, des entités plus grandes et plus diversifi ées, avec 
une moins grande unité socio-économique. Cette évolution vers des 
regroupements régionaux était sans doute inéluctable. De plus grands 
districts et la diminution du nombre de préfets ont cependant des 
conséquences par rapport à la présence du préfet et son implication dans 
la vie du district.

Le préfet conserve néanmoins sa fonction de magistrat de proximité, 
assurant le lien entre l’Etat et les communes. Son rôle auprès des 
communes est multiple : surveillance, mais aussi coordination et conseils. 
Les petites communes sollicitent davantage le préfet que les grandes. 
Le travail n’est donc pas le même dans le Gros-de-Vaud ou dans l’Ouest 
lausannois. Chaque année, le préfet visite les communes de son district 
et contrôle les registres. C’est l’occasion de fructueux contacts avec les 
syndics et municipaux, secrétaires et boursiers, qui permettent d’entendre 
leurs préoccupations et d’aborder des questions variées, dont les sujets 
politiques d’actualité. C’est aussi l’occasion de faire passer des messages. 
Le préfet examine les comptes et la gestion des communes ; il est autorité 
de surveillance et de recours en matière d’élections et de votations. De 
surcroît, le préfet est actif dans la mise en place de politiques publiques 
dans des domaines variés, parmi lesquels la prévention des incivilités et 
de la violence chez les jeunes.

Au-delà de ses relations avec les communes, le préfet se trouve au 
cœur d’un réseau étendu d’acteurs de son district : citoyens, services 
décentralisés de l’Etat, acteurs économiques, associations et institutions 
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Les préfets vaudois12

diverses œuvrant dans de nombreux domaines, qu’il peut activer ou 
mettre en relation. Il exerce ainsi un rôle central au sein de son district, 
dont l’action n’a pas de limites autres que le bon accomplissement des 
tâches publiques et le souci du bien commun.

Un magistrat conciliateur

Le préfet agit comme magistrat conciliateur principalement au sein 
des commissions de conciliation en matière de baux à loyer. Dans les 
districts plus urbanisés, c’est une part importante de son activité. Ce 
rôle a été confi rmé par le Grand Conseil lors de l’entrée en vigueur en 
2011 du nouveau code de procédure civile fédéral, et les préfets ont suivi 
une formation spécifi que en droit du bail. C’est un domaine intéressant, 
où les compétences en matière de conciliation peuvent s’épanouir. Il 
nécessite de se former régulièrement, en suivant l’évolution du droit. Les 
commissions de conciliation, composées du préfet et de deux assesseurs 
représentant paritairement les bailleurs et les locataires, permettent 
d’éviter de nombreux procès devant le Tribunal des baux. En moyenne, 
elles règlent plus des trois quarts des litiges de bail, montrant l’utilité 
du travail effectué en faveur de la population vaudoise dans le secteur 
sensible du logement.

Le même rôle de magistrat conciliateur est aussi exercé dans le 
domaine des bons offi ces, également de la compétence du préfet, qui 
offre écoute et disponibilité aux citoyens lors de tout litige de nature 
publique ou privée. Ce rôle de médiateur peut être considéré comme un 
contrepoids à la judiciarisation des rapports sociaux. 

Autre domaine d’activité important du préfet : la répression des 
contraventions. Acteur de la chaîne pénale, le préfet rend de nombreuses 
ordonnances pénales (plus de quarante mille dans le canton en 2013). 
L’essentiel des cas concerne la circulation routière. Mais l’activité s’étend 
aussi à la police des constructions, l’enseignement obligatoire, la pêche, 
la protection de l’environnement ou encore, entre autres exemples, l’AVS 
et l’aide sociale. Il s’agit d’une justice proche du citoyen, rendue dans 
des délais brefs. Dans ce domaine également, les nouveautés ont été 
importantes en matière de procédure avec l’entrée en vigueur, en 2011, 
du nouveau code de procédure pénale fédéral.

Activités pour les communes, bail et contraventions : une partie de 
la journée est déjà passée. D’autres tâches attendent encore le préfet : 
organisation et participation à des séances et à des manifestations dans le 
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district, assermentations, participation à des commissions consultatives 
ou à des groupes de travail cantonaux, missions spéciales, enquêtes 
administratives, etc. Le préfet remplit ainsi des rôles multiples : il conseille, 
surveille, informe, concilie, juge, incite, met en contact, coordonne, 
rassemble, désamorce, apaise, et la liste pourrait continuer…

Cela montre toute la richesse et la variété de la fonction, de même que la 
valeur et l’importance données aux relations humaines. Les nombreuses 
activités préfectorales nécessitent cependant de fi xer des priorités, pour 
se prémunir du risque que certaines tâches ne puissent être accomplies 
avec le soin qu’elles mériteraient, faute de temps.

Le Corps préfectoral et la Confrérie des préfets

Le Corps préfectoral regroupe les quatorze préfets en activité (treize 
équivalents temps plein), tandis que la Confrérie des préfets regroupe les 
préfets actifs et les préfets honoraires.

Le Corps préfectoral se réunit chaque mois lors d’une séance qu’il 
consacre à l’information, aux échanges et à sa propre formation. Les 
conseillers d’Etat y interviennent s’ils le désirent. Les services de 
l’administration qui souhaitent informer ou solliciter les préfets viennent 
présenter différents sujets. Les préfets requièrent également les services 
lorsqu’ils ont besoin d’informations sur des thèmes liés à leur activité. 
Les séances du Corps préfectoral sont l’occasion d’échanger sur leurs 
pratiques professionnelles. Enfi n, elles permettent aux préfets de parfaire 
leur formation, en particulier en matière de bail et de contraventions. 
Au-delà des différences de parcours et de personnalités, les préfets sont 
animés par un même état d’esprit : la fonction les unit.

Quant à la Confrérie, elle se réunit une fois par année lors d’une 
journée culturelle et récréative. Les préfets honoraires sont invités et 
participent à la visite d’un district que le Conseil d’Etat effectue chaque 
année à la fi n du mois d’août. Ils sont aussi conviés aux manifestations 
marquant la prise de congé d’un préfet et l’arrivée de son successeur.

L’évolution

Malgré l’évolution de la société vaudoise, en termes de population 
et de modes de vie, malgré l’évolution de l’organisation administrative 
(regroupements d’offi ces, cyberadministration), la fonction préfectorale 
conserve pleinement sa légitimité.
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Si l’accroissement des tâches le retient davantage dans les locaux 
de la préfecture, le préfet reste un magistrat de proximité, à l’égard des 
administrés, des communes, dont il est un partenaire privilégié, et des 
autres acteurs du district. Par sa connaissance du terrain et les nombreux 
contacts qu’il noue, il sert de relais et peut ainsi communiquer au Conseil 
d’Etat un certain nombre de préoccupations régionales.

Mais dans certains districts, qu’ils soient plus urbanisés et qu’ils 
aient donc un volume d’activités judiciaires plus important, et/ou qu’ils 
comptent un nombre élevé de communes, l’équilibre entre les tâches, en 
fonction des moyens à disposition, est diffi cile à trouver. Sans moyens 
supplémentaires, cet équilibre serait rompu si les tâches venaient à 
s’accroître.

Les préfets redoutent une évolution qui leur ferait perdre le lien avec 
le terrain. Cet éloignement, qui pourrait survenir à la suite d’un nouveau 
mouvement de rationalisation ou de restructuration, priverait le préfet 
du tissu relationnel avec les acteurs locaux et régionaux. Le préfet ne 
pourrait plus remplir ce rôle d’intermédiaire privilégié. La crédibilité et le 
respect attachés à la fonction seraient atteints, avec la conséquence que 
le préfet ne serait plus perçu comme porteur de l’autorité cantonale et ne 
pourrait plus jouer le rôle de médiateur attentif et pragmatique qu’on lui 
connaît aujourd’hui. 

Pour conclure

La fonction préfectorale jouit dans le Canton de Vaud d’un grand 
respect, tant auprès des autorités que des citoyens. Elle contribue 
au fonctionnement harmonieux des institutions vaudoises et, plus 
largement, à la cohésion de la société. Souhaitons que l’ensemble des 
acteurs institutionnels de ce canton, en particulier le Conseil d’Etat, 
veillent à ce que le rôle du préfet puisse évoluer dans le respect de son 
identité et de sa spécifi cité, qui ont fait sa force depuis plus de 200 ans.

Jean-François Croset
Président du Corps préfectoral
et de la Confrérie des préfets vaudois
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